Pour le revêtement en béton:

M. 2.3. TRAITEMENT DE SURFACE PAR BOUCHARDAGE

M. 2.3.1. DESCRIPTION

L’opération consiste à traiter le revêtement en béton existant en vue d’améliorer la rugosité sans altérer la planéité.

M. 2.3.2. CLAUSES TECHNIQUES

Le traitement de surface est exécuté au moyen d’une machine comportant :

· soit un tambour à axe horizontal équipé d’outils de bouchardage fixés au tambour par des pivots.

L’entredistance des outils permet un traitement uniforme de la surface.

Les outils sont disposés en quinconce sur le tambour.

La machine est munie de jupes qui empêchent toute projection de débris de béton.

· soit un ou plusieurs plateaux à axe vertical.  Sur les rayons des plateaux sont disposés des axes munis d’outils en forme d’étoile dont les extrémités sont équipées d’outils de bouchardage.  Les plateaux sont équipés de systèmes d’arrosage pour éviter la dispersion de poussières.  La machine est équipée d’un système d’aspiration des boues.

La vitesse d’avancement du porteur est régulière et contrôlée.

Le travail s’exécute en bandes parallèles dans le sens longitudinal.

L’opération n’occasionne en aucun cas des épaufrures aux joints transversaux et longitudinaux.

Les dégâts éventuels sont réparés aux frais de l’entrepreneur.

Les résidus de l’opération sont immédiatement évacués.

M. 2.3.3. Spécifications

La rugosité est conforme au G. 1.3.2.3.

Les irrégularités de surface ne peuvent dépasser :

· pour le réseau I : 3 mm

· pour les réseaux II et III : 5 mm.

M. 2.3.4. Vérifications

Les contrôles portent sur la rugosité et la régularité de surface.

M. 2.3.5. PAIEMENT

Le paiement s’effectue au m² de surface traitée.  Les trapillons et autres accessoires de voirie ne sont pas déduits.

M. 2.4. TRAITEMENT DE SURFACE PAR GRENAILLAGE

M. 2.4.1. DESCRIPTION

L’opération consiste à traiter le revêtement en béton existant en vue :

· d’améliorer la rugosité sans altérer la planéité

· de préparer une surface.

M. 2.4.2. CLAUSES TECHNIQUES

Le traitement de surface est exécuté au moyen d’une machine qui réalise un bombardement intensif du revêtement à l’aide de grenailles d’acier projetées à grande vitesse.

La machine est équipée d’un système d’aspiration et de récupération des grenailles d’acier et des poussières.

Le travail est exécuté sur revêtement sec.

M. 2.4.3. Spécifications

La rugosité est conforme au G. 1.3.2.3.

Le traitement fait apparaître le squelette pierreux du revêtement.

M. 2.4.4. Vérification

Sauf si l’opération est prévue à titre de traitement préparatoire de surface, le contrôle porte sur la rugosité.

M. 2.4.5. PAIEMENT

Le paiement s’effectue au m² de surface traitée.  Les trapillons et autres accessoires de voirie ne sont pas déduits.

Pour le revêtement bitumineux:

M. 3.3. RETABLISSEMENT DE LA TEXTURE DE SURFACE PAR GRENAILLAGE ou bouchardage

M. 3.3.1. DESCRIPTION

L’opération consiste à traiter le revêtement existant en vue d’améliorer la rugosité sans altérer la planéité.

M. 3.3.2. CLAUSES TECHNIQUES

M. 3.3.2.1. PAR GRENAILLAGE

Le traitement de surface est exécuté au moyen d’une machine qui réalise un bombardement intensif du revêtement à l’aide de grenailles d’acier projetées à grande vitesse.

La machine est équipée d’un système d’aspiration et de récupération des grenailles d’acier et des poussières.

Le travail est exécuté sur revêtement sec.

Les résidus sont immédiatement évacués.

L’évacuation se fait conformément au D. 2.1.1.1.1 et fait l’objet de postes de la série D9000.

M. 3.3.2.2. PAR BOUCHARdage

Le traitement de surface par bouchardage est exécuté au moyen d’une machine comportant un ou plusieurs plateaux à axe vertical entraînés par moteur hydraulique.  Sur les rayons des plateaux sont disposés des axes munis d’outils en forme d’étoile dont les extrémités sont équipées d’outils de bouchardage.

La vitesse d’avancement du porteur est régulière et contrôlée.

Le travail est réalisé dans le sens longitudinal et en bandes parallèles.

Les plateaux sont équipés de systèmes d’arrosage pour éviter la dispersion de poussières.  La machine est équipée d’un système d’aspiration des boues.

Les résidus sont immédiatement évacués.

L’évacuation se fait conformément au D. 2.1.1.1.1 et fait l’objet de postes de la série D9000.

M. 3.3.3. Spécifications

La rugosité est conforme au G. 1.3.2.3.

Le traitement fait apparaître le squelette pierreux du revêtement.

M. 3.3.4. Vérification

Le contrôle porte sur la rugosité.

M. 3.3.5. PAIEMENT

Le paiement s’effectue au m² de surface traitée.  Les trapillons et autres accessoires de voirie ne sont pas déduits.

